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Arrêté ministériel du 31 juillet 2018 portant nomination du responsable de coordination et des
enseignants-coordinateurs des équipes curriculaires de la formation professionnelle pour l’année
scolaire 2018/2019.

Le Ministre de l’Éducation Nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu l’article 4 du règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 portant institution et organisation des équipes
curriculaires, des commissions nationales de formation et des commissions nationales de l’enseignement
général pour la formation professionnelle de l’enseignement secondaire technique ;

Arrête :

Art. 1er.
Monsieur Laurent GOEDERT, attaché de Gouvernement auprès du Service de la formation professionnelle
est nommé responsable de coordination ;

Art. 2.
Sont nommés enseignants-coordinateurs :

Madame Mia AOUADI, directrice adjointe, Lycée technique hôtelier Alexis Heck ;
Monsieur Jules BONERT, professeur-ingénieur ;
Monsieur Roger BRAUN, professeur-ingénieur ;
Monsieur Claude MEYERS, professeur-ingénieur ;
Madame Andrée PUNDEL, chargée d'éducation dans le domaine de l’éducation artistique ;
Monsieur Michel PUNDEL, directeur adjoint, Lycée Josy Barthel de Mamer ;
Madame Mariette SCHMITZ, professeur d'enseignement technique ;
Madame Nadine SCHLEICH, directrice adjointe, Lycée technique de Lallange, professeur d’économie ;
Madame Jacqueline TURPEL, candidate-professeur ;
Monsieur Yves WANTZ, professeur-ingénieur.
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Art. 3.
Copie du présent arrêté est adressée à chacun des intéressés pour lui servir de titre et à la Cour des comptes
pour information.

Luxembourg, le 31 juillet 2018.

Le Ministre de l’Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Claude Meisch
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